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RESUME 

 

Introduction. Depuis plusieurs années, on observe une intensification de la charge de travail 

dans les services d’accueil des urgences (SAU). Cette évolution invite à mener une réflexion 

sur l’adéquation des rythmes de travail des urgentistes avec leur activité. Dans ce contexte, nous 

proposons un état des lieux des plages horaires des urgentistes en France en 2019 couplé à une 

évaluation de la qualité de vie au travail selon les plages horaires travaillées.  

Méthode. Il s'agit d'une étude épidémiologique descriptive. Nous avons transmis, sur la période 

du 10 juillet au 6 septembre 2020, un questionnaire informatique aux responsables des SAU 

générales d’établissements publics ou privés à but non lucratif ayant une activité continue en 

France métropolitaine. Ce questionnaire portait sur la démographie ainsi que l'activité du SAU 

et la qualité de vie au travail.  

Résultats. Sur les 473 SAU répondant aux critères d’inclusions, 104 ont répondu à notre 

questionnaire. Les urgentistes travaillent majoritairement en 10 heures. Cette plage horaire 

représente 46% des postes de jour des urgentistes. Les plages horaires de 24 heures dominent 

dans les structures à faible fréquentation tandis que les plages de 10 heures s’imposent dans les 

centres à forte fréquentation. La durée des plages horaires comme facteur indépendant ne 

semble pas influencer la qualité de vie au travail des urgentistes, cependant cette évaluation 

n’est pas exhaustive dans notre étude.  

Conclusion. En France en 2019 les urgentistes travaillent majoritairement par plage horaires 

de 10 heures. Il n’y a pas de variabilité significative de la qualité de vie au travail selon la durée 

des plages horaires effectuées. 

 

Mots clés : médecine d’urgence ; urgentiste ; conditions de travail ; temps de travail ; qualité de 

vie au travail 
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ABSTRACT 

 

Introduction. Since many years, we observe an increase of the workload in emergency 

department (ED). This change invites to reflects on the adequacy of work’s rhythms of 

emergency physicians (EP) with their activity. In this context, we propose an inventory of EP 

duty hours in France in 2019 with an assessment of the quality of life according to the worked 

hours. 

Method. This is a descriptive epidemiological study. A survey has been sent to the head of the 

ED of public and private non-profit establishments, with continuous activity, in France over the 

period from July 10 to September 6, 2020. The survey focused on the ED demography and 

activity, as well as quality of life at work. 

Results. Among the 473 ED meeting the inclusion criteria, 104 responded to the survey. 

Emergency physicians mainly work during 10 continuous hours. This schedule represents 46% 

of the total schedules run by EP in France during 2019. 24-hours schedules dominate in low ED 

attendance while 10-hours schedules are essential in high attendance centers. Duty hours 

duration, as an independent factor, does not seem to influence EP’s quality of life at work, 

however this evaluation isn’t exhaustive in our study. 

Conclusion. In France in 2019, emergency physicians mainly work during 10 continuous hours. 

There is no significant variability in the quality of life at work depending on the length of time 

schedules worked. 

 

Keywords: emergency medicine; emergency physician; working conditions; duty hours; quality 

of worklife 
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ABREVIATIONS 

 

ANACT : Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail 

CHU : Centre hospitalier universitaire 

DESMU : Diplôme d’études spécialisées en médecine d’urgence 

DOM : Département d’outre-mer 

DREES : Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques 
 
ETP : Équivalent temps plein 

QVT : Qualité de vie au travail 

SAMU : Service d’aide médicale urgente 

SAU : Service d’accueil des urgences 

SMUR : Structure mobile d’urgence et de réanimation 
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INTRODUCTION 

 

Depuis plusieurs années l’activité des services d’urgences croît de manière régulière. En France, 

le nombre de passages annuel en 2016 est de 21,2 millions (contre 18,4 millions en 2012). Cela 

représente une augmentation de près de 15 % en 4 ans et, en moyenne, de 3,6 % par an. (1) (2) 

La population consultant aux urgences évolue. En effet la proportion de personnes âgées 

augmente fortement ces dernières décennies. (3,4) Les prises en charge sont plus longues et 

plus complexes pour ces personnes souvent polymorbides. (5) D’autre part, la médecine de ville 

présente des difficultés à absorber les soins non programmés qui sont réorientés et pris en charge 

par les services d’urgences. (6) 

Ces changements rapides au sein des structures, associés aux problématiques plus globales des 

hôpitaux, impactent fortement les professionnels hospitaliers. Effectivement, on observe une 

augmentation du taux d’épuisement du personnel soignant hospitalier et plus particulièrement 

des médecins sur ces dernières années. Selon différentes études, les médecins urgentistes 

présentent un taux de burn out parmi les plus élevés de la profession. Une méta analyse de 2017 

retrouve un taux à 57% (7) et l’étude French SESMAT conduite en 2008 retrouve un taux à 

51% (8). Les causes évoquées sont la difficulté à conjuguer vie professionnelle et familiale en 

raison des horaires de travail ainsi que le manque de fonctionnement des équipes intra 

hospitalières. (9,10) Actuellement la durée de carrière d’un médecin urgentiste est limitée. Un 

changement d’exercice est fréquemment observé, à la recherche de conditions de vie plus 

acceptables. (11,12) 

Au-delà de ces considérations personnelles, d’un point de vue déontologique, l’inquiétude des 

médecins urgentistes se porte sur la qualité des soins prodigués. On sait aujourd’hui que la 

survenue des erreurs médicales est favorisée par des conditions de travail engendrant pénibilité, 

fatigue et stress. (13,14) 
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Des mesures ministérielles ont été proposées en 2015 pour encadrer l’organisation du travail 

dans les structures d’urgences-SAMU-SMUR, en limitant le temps horaire hebdomadaire d’un 

médecin à 48 heures maximum en moyenne sur un quadrimestre, dont 9 heures de hors-clinique. 

(15) 

Plus généralement, une dynamique de valorisation de la qualité de vie au travail au sein des 

hôpitaux français semble émergente depuis 2016. (16,17) A ce jour, peu de travaux se sont 

intéressés à la qualité de vie des soignants et plus spécifiquement à celle des urgentistes. 

(18,19,20) 

Il est connu que la qualité de vie au travail mais aussi la qualité de vie personnelle sont fortement 

conditionnées par l’organisation du temps de travail, quel que soit la profession. A ce titre, des 

réflexions et des restructurations sont en cours concernant les horaires de travail à l’échelle 

internationale. (21) 

En tant que futurs médecins urgentistes, il nous a semblé important de contribuer à la réflexion 

sur la performance de notre profession au travers de l’amélioration de l’organisation du travail. 

Sur la base d’un état des lieux des plages horaires des médecins travaillant dans un service 

d’urgence en France, nous tenterons de faire une évaluation de la qualité de vie au travail pour 

les urgentistes. 
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METHODES 

 

1. Schéma de l’étude 

Il s’agit d’une étude épidémiologique descriptive réalisée à partir d’un questionnaire envoyé 

aux chefs de services de structure d'accueil des urgences en France.  

 

2. Population 

Ont été incluses les structures d’urgences adultes ou générales, au sein d’un établissement 

public ou privé à but non lucratif en France métropolitaine. Un service continu est requis, c’est 

à dire, des urgences ouvertes 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Ont été exclues les structures 

d’urgences à orientation spécialisée (type pédiatrique, psychiatrique, etc.) ainsi que les 

structures d’urgences au sein d’un établissement privé à but lucratif ou avec une activité 

discontinue. Les participants à l’étude étaient des entités structurelles, aucune approbation 

éthique n’était nécessaire. 

 

3. Critères de jugement 

L’objectif principal était de répertorier les différentes plages horaires réalisées, en jour de 

semaine, par les urgentistes au cours de l’année 2019 et d’évaluer leur proportion en France. 

L'objectif secondaire était d’évaluer la qualité de vie des urgentistes en fonction des plages 

horaires réalisées. 

 

4. Recueil de données 

Un questionnaire informatique a été créé via Google Formulaires sur Internet. (Annexe 1) Il 

collectait dans une première partie des données sur les effectifs, l’activité des SAU et leurs 

caractéristiques démographiques. Et dans une seconde partie, il recueillait des données sur 

l’organisation des temps de travail au sein des services ainsi qu’une évaluation brève de la 
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qualité de vie au travail pour chaque horaire effectué. Les questions étaient fermées, ou ouvertes 

et courtes, à choix unique ou à choix multiples. Nous avions estimé la durée de remplissage du 

questionnaire entre 5 et 10 minutes. Le lien vers le questionnaire était inclus dans un courriel 

accompagné d’un texte expliquant notre projet. (Annexe 2) Le mail a été adressé aux 

coordonnateurs locaux du DESMU de chaque région afin qu’ils le diffusent dans les structures 

de leur région ainsi que directement aux chefs de service via un répertoire d’adresses e-mail. Il 

y a eu deux relances par courriel. Ce questionnaire a pu être rempli sur la période du 18 juillet 

au 6 septembre 2020. La modalité de retour des réponses était automatisée via la même 

plateforme informatique dès la validation du questionnaire par le médecin répondant. 

 

5. Analyse statistique  

Les réponses ont été extraites à la clôture du questionnaire et analysées post hoc. Les variables 

quantitatives étaient exprimées par une médiane avec 1er et 3ème quartile. Les variables 

qualitatives étaient rapportées en nombre et en pourcentage. Les calculs ont été réalisés avec le 

logiciel Excelâ.  
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RESULTATS 

 

1. Description de la population 

 
Selon les données de la DREES, via l’enquête de 2018 de la Statistique Annuelle des 

Établissements (SAE), en France hors DOM et établissements privés à but lucratif, on comptait 

494 services d’accueil d’urgences. Nous avons exclu 16 structures d’urgences ne répondant pas 

aux critères d’inclusion (service d'accueil pédiatrique ou service des armées). Nous ne pouvions 

prédire le nombre de structure possédant une activité discontinue à partir de ces données. Nous 

avons donc estimé le nombre de structure d’urgences générales à contacter à 478. 

Au total 104 structures d’accueil des urgences ont répondu au questionnaire, soit 22 % des 

établissements ciblés. Parmi ces réponses, une a été exclue devant la présence d’un critère 

d’exclusion (activité discontinue).  

 

Les caractéristiques des établissements sont détaillées dans le Tableau 1. 

Nous avons groupé les établissements en fonction du nombre d’entrée par jour renvoyant à 

l’activité journalière du SAU. On considère qu’un nombre d’entrées / jour < 60 est une 

fréquentation du SAU faible, un nombre d’entrées / jour entre 60 et 100 est une fréquentation 

modérée, un nombre d’entrées / jour entre 101 et 150 est fréquentation forte et un nombre 

d’entrées / jour > 150 est une fréquentation très forte.  
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Tableau 1. Caractéristiques des structures d’urgences 

 
  Total < 60 entrées/j 60-100 entrées/j 101-150 entrées/j > 150 entrées/j 

Nombre de structure (%) 103 16(16) 31(30) 28(27) 28(27) 

Taux d’hospitalisation/jour (%) médiane (IC 25-75) 22 (20-28) 20 (14-26) 22 (20-28) 24 (20-28) 23 (20-30) 

Proportion d’entrées 00h-8h (%) 

< 5 % 6 (6) 4 (25) 2 (6) 0 (0) 0 (0) 

5 - 20 % 85 (83) 12 (75) 27 (87) 21 (75) 24 (86) 

> 20 % 13 (13) 0 (0) 2 (6) 7 (25) 4 (14) 

Effectif complet (%) 13 (13) 2 (13) 4 (13) 6 (21) 1 (4) 

ETP manquants (%) 

< 10 % 17 (20) 2 (14) 2 (7) 8 (38) 5 (20) 

10 - 20 % 30 (34) 3 (21) 11 (41) 2 (10) 14 (56) 

> 20 % 40 (46) 9 (64) 14 (52) 11 (52) 6 (24) 

Activité SMUR (%) 
Oui  79 (77) 14 (88) 26 (84) 23 (82) 16 (57) 

Couplée SAU  56 (71) 13 (81) 25 (81) 13 (46) 4 (14) 
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2. Plages horaires des urgentistes en France 

Dans un service d'accueil des urgences, pour un jour en semaine (weekend et jours fériés 

exclus), la plage horaire majoritaire est celle de 10 heures, représentant 46 % des postes de 

travail. Les plages horaires de 24 heures sont également répandues avec 27% des horaires 

travaillés. Les plages de 12 heures et de 8 heures sont moins fréquentes avec un taux 

respectivement à 10 % et 7 % sur une journée. On note une part non négligeable de plage horaire 

de moins de 8 heures correspondant à 8 % des postes de travail. (Figure 1)  

 

Figure 1. Proportion des plages horaires des urgentistes sur un poste de jour 

 
 

 

La répartition de ces plages horaires en fonction du nombre d’entrées par jour est présentée 

dans la Figure 2. On constate que les plages de 24 heures sont prépondérantes dans les structures 

où la fréquentation est faible et qu’elles diminuent nettement avec la hausse de la fréquentation 

des SAU. Ainsi, dans les structures à forte et très forte fréquentation les horaires privilégiés 

sont les plages de 10 heures.   
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Les plages horaires de 8 heures et 12 heures sont faiblement représentées indépendamment du 

nombre d’entrées par jour. Les plages horaires de moins de 8 heures sont principalement 

travaillées dans les structures à très forte fréquentation et dans une moindre mesure dans les 

structures à fréquentation modérée et forte.  

Parmi les horaires “autres” nous comptabilisons : 3 plages de 9 heures, 6 plages de 11 heures, 

une plage de 13h, une plage de 14 heures et une plage de 21 heures. 

Un tiers des structures interrogées proposent une seule durée de plage horaire, dans les autres 

centres les différentes plages horaires citées sont mixées. 

 

Figure 2. Proportion des plages horaires de jour en fonction du nombre d’entrées par jour 

 
 

Des plages de travail dites en horaires décalés, c’est à dire finissant après 20 heures sont 

effectuées dans 43% des structures interrogées. Les établissements à faible fréquentation ne 

rapportent pas d’horaires décalés. Environ la moitié des autres établissements déclarent réaliser 

ces horaires décalés.  
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Concernant les plages horaires de nuit, elles évoluent en miroir des horaires de jour. Leur 

répartition est présentée dans la Figure 3. Parmi 58 % des établissements, on retrouve au moins 

un horaire de nuit intégré dans une plage de 24 heures. Cette proportion est également corrélée 

au nombre d’entrées par jour. En effet, pour plus de 75 % des établissements à fréquentation 

modérée ou faible, au moins un urgentiste de nuit réalise les 24 heures. A contrario, dans les 

établissements à très forte fréquentation les plages horaires de nuit en 14 heures sont largement 

travaillées. Les horaires en 12 heures de nuit sont en faible proportion quelle que soit l’intensité 

de la fréquentation de l’établissement, ils représentent moins de 12 %. 

 

Figure 3. Plages horaires de nuit en fonction du nombre d’entrées par jour 

 
 

 
3. Évaluation de la qualité de vie au travail 

L’appréciation globale de la qualité de vie au travail des urgentistes en fonction de leurs plages 

horaires était évaluée à l’aide d'une échelle analogique allant de 0 à 5 (0 très mauvaise qualité 

de vie et 5 très bonne qualité de vie). Les résultats sont présentés dans la Figure 4. 
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L’évaluation de la qualité de vie semble meilleure lorsque les urgentistes travaillent en 8 heures 

avec une médiane à 4/5. Les avis concernant les plages horaires en 10 heures, 12 heures et 24 

heures montrent une nette disparité entre les établissements.  

En détaillant, l’évaluation de la qualité de vie par plage horaire en fonction de la fréquentation 

des établissements, nous ne mettons pas en évidence de tendance particulière. 

 

Figure 4. Évaluation globale de la qualité de vie en fonction des plages horaires 

 
 

 

Nous avons également évalué la qualité des pauses repas au cours d’un horaire de travail. Une 

pause repas est qualifiée de correcte lorsqu’elle est d’une durée > 20 min et à un horaire 

raisonnable.  

Les résultats sont présentés dans la Figure 5. La large majorité des établissements à forte et très 

forte fréquentation ont une qualité de pause repas correcte indépendamment de l’horaire 

travaillé, 67% et 74% des pauses respectivement. A l’opposé, dans les établissements à 

fréquentation modérée ou faible, moins de 40% des pauses sont correctes. 

La plage horaire travaillée ne semble pas préjuger de la qualité de la pause repas. (Figure 6) 
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Les raisons pouvant expliquer la mauvaise qualité des pauses repas sont présentées dans la 

Figure 7. L’argument principal évoqué est l’horaire décalé des pauses repas et ce quel que soit 

la plage travaillée. 

 

Figure 5. Pourcentage de pauses repas correctes en fonction du nombre d’entrées par jour 

 
 
 
Figure 6. Pourcentage de pauses repas correctes par plages horaires en fonction du nombre 
d’entrées par jour. 
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Figure 7. Raisons proposées pour expliquer la mauvaise qualité des pauses repas. 
 
 

 
 

 

Parmi les établissements proposant des plages de 24 heures avec l’éventualité de diviser ces 

horaires en jour-nuit, nous observons une amélioration de la qualité de vie globale dans 58 % 

des SAU lorsque les urgentistes travaillent sur une plage de jour versus une plage de 24 

heures. La qualité de la pause repas n’est pas modifiée par cette alternative.   
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DISCUSSION 

 

1. Limites de l’étude  

Une des limites principales à notre étude est la faible participation des structures d’urgences et 

de fait l’extrapolation délicate des résultats. Notre taux de participation est inférieur à celui 

d’une étude réalisée en 2019 ciblant les structures d’urgences publiques en France. (22) Cette 

thèse a obtenu une participation de 58% suite à un contact téléphonique auprès de toutes les 

structures d’urgence.  Le taux de réponse faible est potentiellement dû à plusieurs facteurs 

comme la temporalité de proposition du questionnaire pendant la période estivale, la fiabilité 

des adresses e-mail obtenues, le peu de temps disponible des responsables d’unité ainsi qu’un 

possible manque d'intérêt pour le sujet proposé. 

 

Le moyen de recueil par un questionnaire en ligne est à l’origine d’un biais de recrutement. Les 

adresses de messagerie électronique professionnelle des médecins responsables des SAU ont 

été difficiles à obtenir. En effet, il n’existe pas à ce jour d’annuaire national et la diffusion de 

notre questionnaire a été refusée par plusieurs organismes référents en médecine d’urgence. 

Nous avons donc contacté les coordinateurs locaux du DESMU pour qu’ils transmettent aux 

responsables de structures d’urgences de leurs territoires notre questionnaire. Nous avons 

également obtenu des adresses e-mail via des recherches internet.  

 

Aussi, dans ce contexte actuel de crise sanitaire provoquant des remaniements de postes, on 

peut évoquer un biais de mémorisation puisque notre période de recueil de données concernait 

l’année 2019.  
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2. Critère de jugement principal 

Dans la littérature internationale, aucune étude portant spécifiquement sur les horaires réalisés 

par les urgentistes n’est retrouvée. Des études nord-américaines se sont intéressées aux heures 

de travail des résidents en chirurgie et en médecine d’urgence dans le cadre de l’amélioration 

de la formation des étudiants et de la sécurité des patients. (23,24) Un autre travail se concentre 

sur le travail posté des résidents en médecine d’urgence en sondant leurs préférences. (25) 

On relève aussi deux études françaises, l’une à échelle régionale sondant la qualité de vie des 

urgentistes et l’autre centrée sur l’évaluation des risques psychosociaux et la pénibilité du 

travail dans un SAU. (19,26) Notre étude est donc la première à se soucier des plages horaires 

des médecins travaillant aux urgences à l’échelle nationale.   

 

Le recueil du critère de jugement principal est sujet à de nombreux biais, les résultats obtenus 

sont à pondérer mais permettent d’obtenir un aperçu des plages horaires majoritaires dans les 

services d’urgence en France.  

 

Nous avons axé notre recherche sur les plages horaires des médecins dans le service d'accueil 

des urgences en lien avec l’évolution de l’activité observée. (2) Les activités de régulation et de 

SMUR sur des plages horaires dédiées ont été exclues de l’étude car elles représentent une 

activité singulière. Il est possible qu’une faible part des plages horaires comptabilisées soit en 

fait des plages de SMUR sur une ligne dédiée. En effet, de plus en plus de centres partagent un 

planning commun entre SMUR et SAU complexifiant la réponse au questionnaire et pouvant 

entraîner un biais de mesure.   

De même, il semble y avoir eu des problèmes de compréhension pour certaines questions 

relatives au décompte des plages horaires. Régulièrement le nombre de médecins présents sur 

le nycthémère était différent de la somme du nombre de médecins par plages horaires dans la 

structure. Certaines réponses ont pu être corrigées en contactant directement les chefs de service 
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ayant répondu au questionnaire. En cas d’impossibilité de régularisation, nous avons exclu les 

données de la structure pour l’évaluation du critère de jugement principal. Nous dénombrons 7 

structures dans ce cas.  

Dans une petite majorité des cas, les responsables de structures ont comptabilisé des plages de 

24 heures ainsi que la possibilité de diviser ces plages en deux, avec une plage de jour de 10 ou 

12 heures et une plage de nuit. L’option de travail prédominante (24 heures vs division jour-

nuit) dans chaque structure n’était pas connue, raison pour laquelle nous avons conclu à une 

plage horaire de 24 heures dans ces situations. De ce fait les plages horaires de 24 heures 

réellement travaillées seront probablement surestimées mais nous aurons une estimation fiable 

de leur nombre proposé.  

 

Comme évoqué précédemment, l’activité aux urgences ne cesse de croître et les chiffres de 

passage annuel en sont le témoin. Les résultats sont donc présentés en fonction du nombre 

d’entrées par jour dans chaque centre, reflet en partie de l’intensité du travail journalier. Cette 

répartition en 4 groupes reste subjective, ne préjugeant pas de la charge de travail réelle dans 

les SAU. D’autres paramètres, comme le taux d’hospitalisation, peuvent être corrélés à cette 

intensité du travail, restant tout de même moins sensibles. Dans notre étude, le taux 

d’hospitalisation est peu variable en fonction du nombre d’entrées par jour.  

 

Nous avons mis en évidence deux plages horaires principales : 10 heures et 24 heures. Leur 

proportion évolue en sens inverse en fonction du nombre d’entrées par jour. Ces résultats 

confirment que les plages horaires semblent s’harmoniser avec l’intensité de la fréquentation 

des SAU. Plus le nombre d’entrées est important, plus les plages de travail sont raccourcies. Le 

même raisonnement peut s’appliquer aux horaires de nuit, majoritairement intégrés dans un 24 

heures lorsque la fréquentation est basse et sur une plage de 14 heures lorsqu’elle est intense. 
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La proportion d’entrées entre minuit et 8 heures, représentative de l’activité nocturne, permet 

également d’expliquer cette répartition. 

De longues plages horaires de nuit éveillent quelques craintes pour certains médecins. Certes, 

le flux est moins tendu qu’en journée mais la privation de sommeil, plus grande, peut-être moins 

bien tolérée et le risque d’erreur médicale majoré. (27,28,29,30) D’autant plus que l’activité de 

nuit n’est pas nulle voir s’intensifie au cours des années.  

 

Les plages de moins de 8 heures, allant de 4 heures à 7 heures, sont répandues dans les services 

d’urgences. Elles permettent soit la réalisation d’horaires décalés en fin de journée, soit la 

gestion des unités d’hospitalisation de courte durée. L’évaluation de ces horaires n’a pas pu être 

réalisée dans cette étude.  

 

Les chefs de service indiquent pour la plupart faire évoluer régulièrement leur planning, en 

fonction des effectifs présents et/ou du flux de patients. On note la création de nouveaux postes 

de jour ou de nuit, le renforcement de la présence médicale à certains horaires ciblés avec des 

plages courtes et des horaires décalés.  

Il est difficile de discuter de l’évolutivité des horaires des urgentistes en France devant le peu 

d’informations recensées concernant les décennies précédentes. Il apparaît tout de même une 

tendance à la réduction de la durée des plages horaires de jour contrebalancée par un 

allongement des horaires de nuit. 

 

3. Critères de jugement secondaires 

Il nous paraissait essentiel de discuter de la qualité de vie au travail (QVT) des urgentistes dans 

un milieu où le burnout est très présent. Il est d’autant plus pertinent de corréler la QVT avec 

l’organisation du travail aux urgences.  
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Nous avions laissé dans le questionnaire une question ouverte pour discuter plus librement de 

la QVT par plage horaire.  

Ainsi les praticiens interrogés relatent que les plages de 8 heures “sont idéales pour travailler”, 

avec “une bonne qualité de vie au travail”. La possibilité de réaliser d’autres activités en dehors 

de la journée de travail est un point très apprécié. L’unique inconvénient rapporté est la 

fréquence plus importante des postes.  

La discussion autour des horaires en 10 heures rejoint sur quelques points celle des 8 heures : 

« les médecins se sentent plus en forme avec un rendement au travail meilleur », « la possibilité 

d’une vie de famille avant ou après le boulot » mais « beaucoup de jours postés pour les temps 

pleins ». Dans plusieurs centres, les médecins évoquent des « journées longues et trop denses 

avec beaucoup de dossiers à transmettre ».  

L’évaluation des horaires en 12 heures est à l’opposé des horaires précédents. Le nombre de 

journées libres est très largement mis en avant en contrepartie de journée de travail longues et 

très intenses. Quelques médecins s’interrogent tout de même quant à la qualité des soins 

prodigués en fin de journée. 

Quant aux plages de 24 heures, si elles restent plébiscitées par certains praticiens au vu du temps 

libre qu’elle leur laisse, elles sont largement remises en question par d’autres.  D’une part, le 

risque d’erreur médicale est non négligeable en milieu et fin de nuit après plus de 16 heures 

d’exercice continu. D’autre part, on connaît les impacts physiques négatifs sur la santé des 

praticiens, d’autant plus marqués avec l’âge. (31) Les paroles des certains médecins réalisant 

ces plages de 24 heures sont sans équivoque : « journées épuisantes », « pénibilité importante 

surtout en fin de nuit ou lors des sorties SMUR ou déchocages avec le risque d’erreurs 

médicales », « journées très fatigantes et récupération difficile ». Il se dégage une volonté de 

remplacer ces plages horaires de 24 heures, malheureusement trop souvent imposées par un 

effectif médical restreint, d’après les répondants. En effet la suppression de ces plages horaires 

prolongées nécessite un nombre présentiel de médecins par jour plus important. 
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Concevoir une évaluation de la QVT des urgentistes sensible à la variation des horaires via un 

questionnaire informatique était un objectif ambitieux. Il existe à ce jour peu de questionnaires 

de QVT validés, le questionnaire SATIN en est un exemple. (32) Nous n’avons pas pu l’utiliser 

dans notre étude puisqu’il demande un temps de remplissage conséquent et une évaluation 

individuelle des praticiens. Il nous était délicat de trouver des critères ou échelles répondant 

parfaitement à nos exigences. Nous avons donc opté pour l’utilisation de deux paramètres plus 

accessibles : une évaluation globale de la plage horaire via une échelle analogique et une 

évaluation de la qualité des pauses repas prises au cours d’une plage horaire.  

La qualité des pauses repas est un critère universel et fondamental au bien être des praticiens, 

renvoyant une partie de cette QVT. De plus, elle est facilement quantifiable par des questions 

simples.  

 

Notre étude met en lumière les difficultés des praticiens des structures à faible fréquentation à 

obtenir un temps de pause au cours de leur journée de travail. Probablement qu’étant en nombre 

limité et tributaires du flux de patients continu, ils ne peuvent pas quitter leur poste. A contrario, 

dans les établissements à plus grande fréquentation, les médecins ont la possibilité de se relayer 

pour maintenir une présence médicale permanente.  

 

On notera que la présence d’horaires décalés en fin d'après-midi ou soirée pour une même durée 

de travail rend l’analyse de la QVT par plages horaires approximative. Effectivement, ces postes 

décalés sont proposés pour absorber un flux de patient accru rendant le travail plus intense et 

les pauses potentiellement moins accessibles. De plus, les résultats ne prennent en compte que 

les horaires de jour en semaine, il est donc possible que les horaires de nuits ou de 

weekend/jours fériés soient également plus pénibles.  
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Dans l’ensemble, on retient que l’évaluation de la QVT globale est très hétérogène en fonction 

des établissements pour un même horaire, mettant en évidence son caractère multifactoriel. 

Cela renvoie à l’une des limites principales de notre étude qui est basée sur une seule dimension 

de la QVT. La boussole schématisée par l’ANACT (33) retranscrit bien ce concept en 

représentant la QVT selon 6 aspects. En s’y référant, et pour mieux qualifier la QVT des 

urgentistes, il faut aussi tenir compte de l’ambiance entre les équipes soignantes, la possibilité 

de délivrer des soins adaptés aux patients, la relation entretenue avec les managers permettant 

une meilleure qualité de prise en charge. L’environnement du poste de travail, la possibilité de 

maintenir une formation continue et de faire évoluer les protocoles de services sont autant 

d’éléments à considérer.  

L’autre limite majeure est le recueil des évaluations de QVT réalisé par le responsable de 

structure, ne pouvant pas traduire le ressenti de chaque praticien.  

Aussi, dans notre questionnaire nous n’avons pas recueilli de données sur la typologie des 

praticiens. Or l’agencement voulu des horaires de travail sera sensiblement différent pour 

chaque urgentiste. Par exemple, les jeunes médecins, les intérimaires ou les médecins habitant 

loin de leur lieu de travail sont satisfaits des plages horaires longues. Au contraire, ces postes 

prolongés sont moins bien tolérés par les médecins plus âgés, les femmes enceintes ou les 

praticiens avec des pathologies chroniques. Par ailleurs, les horaires de plus courte durée 

favorisent la participation des médecins aux projets de services lorsqu’elle s’inscrit dans la 

continuité de la période de travail, ne nécessitant pas un retour spécifique à l’hôpital pour ce 

faire. 

 

Toutes ces limites ne permettent pas à notre étude de réaliser une évaluation complète de la 

QVT des médecins urgentistes. Une appréciation plus exacte de celle-ci demanderait une étude 

prenant en compte ses multiples composants et s’adressant à chaque praticien individuellement. 
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Ce travail a également permis de mettre en avant des chiffres alarmants sur les effectifs de 

médecins dans les structures d’urgences. 87 % des centres interrogés ont un effectif incomplet 

en termes d’ETP, et pour 46 % d’entre eux le nombre d’ETP manquant est supérieur à 20%. 

Selon le rapport de la Cour des comptes de 2019 (2), le nombre de médecins travaillant dans 

une structure d’urgence augmente à un rythme légèrement inférieur à celui de la progression de 

l’activité. Toutefois, le mode d’exercice s’est profondément transformé ces dernières années 

avec une nette hausse des médecins travaillant à temps partiel. Cette situation renforce les 

tensions sur les effectifs des services et le recours à l’intérim connaît une forte croissance. (34) 

De nombreux articles dans les journaux régionaux relatent la problématique de sous-effectif 

aux urgences. L’ARS de l’Ile de France à réaliser une enquête durant l’été 2018 mettant en 

évidence un grand nombre de plages de présences médicales vacantes dans les urgences de la 

région ainsi qu’une perte de médecins urgentistes malgré des postes vacants en nombres. (35) 

 

A noter que de récents arrêtés ministériels encadrent le travail des urgentistes. (15) Depuis 2015, 

le temps de travail hebdomadaire est limité à 48 heures en moyenne sur un quadrimestre. Nous 

avions demandé aux responsables de structure s’ils appliquaient cette directive, 52 % d’entre 

eux affirme la respecter. Petit bémol pour les structures comptant moins de 60 entrées par jour 

parmi lesquelles seulement 30% respectent cette directive. Il est délicat d’interpréter ces 

chiffres en connaissance d’une pénurie marquée de médecins urgentistes en France.  

 

Au final, cette étude met à jour les tendances des rythmes de travail des urgentistes français. 

Les discussions se concentrent sur l’adaptation de ces horaires aux exigences de soins et au 

bien-être des médecins même si la combinaison optimale n’est pas unanime. La réponse 

idéale réside dans un équilibre entre toutes ces variables dépendantes de chaque centre et de 

ses propres médecins. Celui-ci est en constante évolution. Nous notons qu’une organisation en 

plages horaires courtes, selon une rotation en 8 heures, est évoquée par des praticiens mais 
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aucun SAU n’a franchi le pas à ce jour en France. De nombreux médecins urgentistes sont 

réticents à cette approche mettant en avant la récurrence des jours de travail comme frein 

majeur. Pourtant, dans plusieurs services d’urgences suisses et canadiens, ce rythme de travail 

a été adopté depuis quelques années. Les conditions de vie ou les attentes des médecins 

peuvent elles expliquées les divergences d’avis ? Il semble important d’être ouvert aux 

différentes modalités d’organisation de la médecine d’urgence et la perspective d’une 

planification en rotation de 8 heures pourrait être expérimentée. 
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CONCLUSION 

 

La médecine d’urgence et son activité dans une structure dédiée est en constante évolution. Les 

chiffres de fréquentation des SAU ne font qu’augmenter depuis plusieurs années et le profil des 

patients consultant se modifie en regard de la société. Aussi les professionnels de santé qui 

exercent dans ce milieu doivent s’adapter perpétuellement. 

 Actuellement, les services d’urgences en France traversent une crise sans précédent liée au 

manque de moyens humains et techniques engendrant un surmenage des médecins. Un grand 

nombre d’urgentistes quittent les SAU pour une nouvelle modalité d’exercice. Il est primordial 

de mettre en lumière les éléments influençant cette désertion des urgences. Le rythme de travail 

est un facteur bien connu notamment avec les horaires de garde et les postes décalés. Cette 

organisation de travail n’est pas uniformisée sur le territoire. Dans cette optique nous avons 

proposé un état des lieux des plages horaires des urgentistes en France en 2019 et une évaluation 

de la qualité de vie au travail. 

  

Notre étude met en évidence la présence de deux plages horaires majoritaires en journée. 46% 

des postes de jours sont des plages de 10 heures et 27% sont des plages de 24 heures. La 

proportion de ces horaires dans chaque établissement est corrélée au nombre d’entrées par jour. 

En effet, lorsque la fréquentation des SAU est faible ou modérée, les 24 heures sont largement 

travaillées tandis que les 10 heures sont prépondérantes en cas de forte et très forte 

fréquentation. La qualité de vie est assez hétérogène entre chaque établissement, sans 

corrélation avec la durée des plages horaires. La pénurie de médecins est marquée puisque 87% 

des centres interrogés ont un effectif incomplet en termes d’ETP, et pour 46% d’entre eux les 

nombre d’ETP manquant est supérieur à 20%. 
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Au final, on constate une réduction de la durée des postes de travail en fonction de l'intensité 

de la fréquentation des SAU. La qualité de vie au travail demande une analyse plus complète 

avec des scores d'évaluation plus pertinents. 

Dans le contexte où les dotations des SAU sont insuffisantes, assurer la continuité de service 

passe par une adaptation des horaires de travail en adéquation avec les attentes des praticiens et 

les exigences de soins. Cet équilibre reste précaire et la réflexion sur les horaires de travail 

inachevée. Des pistes sont toujours en suspens notamment le travail en rotation de 8 heures. 

A l'heure où la médecine d'urgence devient une spécialité, sécuriser et pérenniser son exercice 

contribueraient à accroître l’expérience, la qualité des soins et l’épanouissement des médecins. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Questionnaire aux chefs de services et référents planning des SAU 

État des lieux des plages horaires des urgentistes en France au cours de l’année 2019 
 
Ce questionnaire est réalisé dans le cadre d'un projet de thèse. Les données recueillies sont 
strictement confidentielles. 
 
Merci de répondre à ce questionnaire en ne tenant compte que des données de 2019 
concernant votre SAU (ne concerne pas le SAMU ou Centre 15). 
 
 
Un point sur votre structure d’accueil des urgences (SAU) :  
 

1. Quel est le type de votre établissement :  
•  Centre Hospitalier Universitaire  
• Centre hospitalier public  
• Centre hospitalier privé à but non lucratif  
• Centre hospitalier privé à but lucratif 
2. Quelle est votre activité : (Une structure des urgences est dite générale si elle 

accueille des adultes et des enfants, et exclusivement pédiatrique si elle n’accueille 
que des enfants.) 

• Urgences adultes ou générales 
• Urgences pédiatriques    
• Urgences spécialisées 

 
3. Votre activité est-elle continue 24/24H et 7/7jours ?    
• Oui 
• Non 

 
4. Avez-vous un flux rythmé par une activité touristique ou saisonnière en dehors d’un 

contexte d’épidémie ?   
• Oui      
• Non      

 
5. Si oui précisez cette(s) activité(s) touristiques ou saisonnière : ________ 

 
6. Votre structure d’urgences a-t-elle une activité SMUR ? 
• Oui 
• Non 

 
7. Si oui, le médecin du SMUR participe t-il à l'activité des urgences ? (C'est à dire que 

le médecin des urgences peut partir en intervention SMUR.) 
• Oui 
• Non 
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Données de flux de patients : 
 

8. Quel est le nombre d’entrées moyen par jour au sein de votre structure au cours de 
l’année 2019 ? _____ 

 
Quel est votre proportion d’entrées entre minuit et 8 heures au sein de votre structure 
au cours de l’année 2019 ? 

• < 5% 
• Entre 5 et 20% 
• > 20% 

 
Quel est le taux d’hospitalisation moyen, en pourcentage, au sein de votre structure au 
cours de l’année 2019 ? _____ 

 
 
Un point sur vos effectifs médecins au sein de votre structure d’urgence : 
 

9. Combien de médecins seniors travaillent dans votre SAU, exprimé en ETP (équivalent 
temps plein) ? (Médecins avec un contrat > 1 an qu’il soit PU, Assistant, PH, PHC, 
travaillant au SAU uniquement ou couplant SAU avec une autre activité.) 
 
Votre effectif est il complet en termes d’ETP (équivalent temps pleins) ? 

• Oui 
• Non 

 
10. Si l’effectif est incomplet, quel pourcentage d’ETP manque t il ? 
• < 10% 
• Entre 10 et 20 % 
• > 20 % 

 
Avez-vous proposé des postes d’intérimaires au cours de l’année 2019 ? 

• Oui  
• Non 

 
Si oui, ces postes d’intérimaires ont-ils été pourvus ? 

• Oui 
• Non 

 
11. Respectez-vous le temps de travail hebdomadaire des urgentistes en moyenne sur un 

quadrimestre ? (Selon l’instruction ministérielle de juillet 2015, le temps de travail des 
urgentistes est de 48 heures hebdomadaire maximum en moyenne par quadrimestre.) 

• Oui 
• Non 

 
12. Si oui, respectez-vous la répartition 39h de travail clinique et 9h de hors clinique ? 
• Oui 
• Non 

 
 
 
 



 
42 

Un point sur votre organisation de travail au sein de votre structure d’urgence : 
 
Le but est de quantifier la proportion de chaque plage horaire dans un service d'urgence, afin 
d'évaluer la durée des postes des urgentistes qui est majoritaire en France.  
Un poste est un créneau horaire effectué par un médecin sur une journée.  
 
Exemple 1 : En journée : deux médecins travaillent de 8 heures à 18 heures, 1 médecin 
travaille de 14 heures à 22 heures et 1 médecin réalise la garde. Nous avons donc 2 postes en 
10 heures et 1 poste en 8 heures sur les 3 postes totaux de journée. 
 
Exemple 2 : En journée, 2 médecins travaillent 24 heures et 2 médecins travaillent de 8 à 20 
heures. Nous avons donc 2 postes en 12 heures et 2 postes en 24 heures sur les 4 postes 
totaux.  
 

13. Combien de poste de médecin avez-vous par nycthémère, quel que soit les horaires et 
comprenant la nuit, pour le SAU uniquement ? _____ 

 
13. Dans votre service d'urgence, quelle(s) est(sont) la durée des plages horaire de nuit ? 
• 8 heures 
• 10 heures 
• 12 heures  
• 14 heures 
• Intégrées dans un 24 heures 
• Autre 

 
15. Dans votre service d’accueil des urgences, avez-vous des plages horaires de jour d'une 

durée de 8 heures ?  
• Oui  
• Non 

 
 
Concernant les plages horaires de 8 heures :  
 

Quel est le nombre de poste d’une durée de 8 heures ? _____ 
 

De manière générale, lors de ces plages de 8 heures, les pauses repas sont-elles 
correctes ? (C’est à dire durée > 20 minutes, prises à une heure raisonnable c'est à dire 
entre 11h et 14h ou entre 19h et 22h) 

• Oui 
• Non 

 
Si non, pourquoi ? 

• Durée des pauses courtes  
• Accès aux pauses difficiles 
• Horaires des pauses décalés 
• Autre 
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De manière générale, en termes de ressenti de la qualité de vie du médecin, évaluer la 
plage horaire de 8 heures : 
Qualité de vie mauvaise 

• 1 
• 2 
• 3 
• 4 
• 5 

Qualité de vie bonne 
 

Commentaire libre sur la qualité de vie au travail des urgentistes durant les plages 
horaires en 8 heures : _____ 

 
 

16. Dans votre service d’accueil des urgences, avez-vous des plages horaires de jour d'une 
durée de 10 heures ?  

• Oui  
• Non 

 
 
Concernant les plages horaires de 10 heures :  

 
Quel est le nombre de poste d’une durée de 10 heures ? _____ 

 
De manière générale, lors de ces plages de 10 heures, les pauses repas sont-elles 
correctes ? (c’est à dire durée > 20 minutes, prises à une heure raisonnable c'est à dire 
entre 11h et 14h ou entre 19h et 22h) 

• Oui 
• Non 

 
Si non, pourquoi ? 

• Durée des pauses courtes  
• Accès aux pauses difficiles 
• Horaires des pauses décalés 
• Autre 

 
De manière générale, en termes de ressenti de la qualité de vie du médecin, évaluer la 
plage horaire de 10 heures : 
Qualité de vie mauvaise 

• 1 
• 2 
• 3 
• 4 
• 5 

Qualité de vie bonne 
 

Commentaire libre sur la qualité de vie au travail des urgentistes durant les plages 
horaires en 10 heures : _____ 

 
 
 



 
44 

17. Dans votre service d’accueil des urgences, avez-vous des plages horaires de jour d'une 
durée de 12 heures ?  

• Oui  
• Non 

 
 
Concernant les plages horaires de 12 heures :  

 
Quel est le nombre de poste d’une durée de 12 heures ? _____ 

 
De manière générale, lors de ces plages de 12 heures, les pauses repas sont-elles 
correctes ? (c’est à dire durée > 20 minutes, prises à une heure raisonnable c'est à dire 
entre 11h et 14h ou entre 19h et 22h) 

• Oui 
• Non 

 
Si non, pourquoi ? 

• Durée des pauses courtes  
• Accès aux pauses difficiles 
• Horaires des pauses décalés 
• Autre 

 
De manière générale, en termes de ressenti de la qualité de vie du médecin, évaluer la 
plage horaire de 12 heures : 
Qualité de vie mauvaise 

• 1 
• 2 
• 3 
• 4 
• 5 

Qualité de vie bonne 
 

Commentaire libre sur la qualité de vie au travail des urgentistes durant les plages 
horaires en 12 heures : _____ 
 

18. Dans votre service d’accueil des urgences, avez-vous des plages horaires de jour d'une 
durée de 24 heures ?  

• Oui  
• Non 

 
 
Concernant les plages horaires de 24 heures :  

 
Quel est le nombre de poste d’une durée de 24 heures ? _____ 
 
De manière générale, lors de ces plages de 24 heures, les pauses repas sont-elles 
correctes ? (c’est à dire durée > 20 minutes, prises à une heure raisonnable c'est à dire 
entre 11h et 14h ou entre 19h et 22h) 

• Oui 
• Non 
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Si non, pourquoi ? 
• Durée des pauses courtes  
• Accès aux pauses difficiles 
• Horaires des pauses décalés 
• Autre 

 
De manière générale, en termes de ressenti de la qualité de vie du médecin, évaluer la 
plage horaire de 24 heures : 
Qualité de vie mauvaise  

• 1  
• 2 
• 3 
• 4 
• 5 

Qualité de vie bonne 
 
 

Commentaire libre sur la qualité de vie au travail des urgentistes durant les plages 
horaires en 24 heures : _____ 

 
19. Dans votre service d'urgence, si vous avez des plages horaires de JOUR autres qu'en 8, 

10, 12 ou 24 heures, précisez ces horaires ainsi que le nombre de postes en X heures : 
_____ 
 

20. Dans votre service d'urgence, réalisez-vous des horaires décalés, c'est à dire qui 
englobent des horaires en soirée (après 20h) ? 

• Oui 
• Non 

 
21. Avez-vous modifié vos plages horaires de travail au cours de l’année 2019 ? 

 
22. Si vous avez réalisé des modifications au cours de l'année 2019, pour quelles raisons ? 

_____ 
 

23. Avez-vous pour projet de modifier vos plages horaires de travail pour l'année 2020-
2021 ? 

• Oui 
• Non 

 
Si projet de modifications des horaires pour 2020-2021, pour quelles raisons ? _____ 

 
 

24. Si vous souhaitez être informé des résultats de l'étude, merci de préciser une adresse 
mail ici : _____ 
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Annexe 2 : Texte de présentation pour la diffusion du questionnaire par mail 

 
 
Bonjour,  
 
Avez-vous 10 minutes pour discuter des conditions de travail des urgentistes ?  
Deux internes de DES Médecine d’urgence. 
Un projet de thèse autour du temps de travail des urgentistes.  
 
Le but : répertorier les plages horaires des urgentistes en France.  
Comment participer ? Remplir le questionnaire ci-dessous, en 10 minutes.  
1 questionnaire par structure d’urgences à remplir par le chef de service et/ou le(s) 
responsable(s) du planning.  
 
Pré requis indispensable, récupérer quelques données :  

• Nombre de passages par an, proportion d’entrée entre minuit et 8 heures et le taux 
d’hospitalisation moyen par jour pour l’année 2019 
• Une trame du planning de l’année 2019 
 

Dans la mesure du possible, REMPLIR & PARTAGER le mail et le questionnaire aux autres 
structures de la région. Date de clôture du questionnaire le 04 septembre 2020.  
 
Lien du questionnaire en ligne : 
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSevGI1KgNh6zReKEDzWvlt5e31cl7T2esR_My
AJ5OLMh_XRVw/viewform?usp=sf_link 
 
Très cordialement,  
Nous restons disponibles pour toutes questions.  
 
 
Marine RICHON et Marion FORTECOEFFE 
DESMU Grenoble 
mfortecoeffe@chu-grenoble.fr 
mrichon@chu-grenoble.fr 
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Annexe 3 : Boussole QVT – ANACT 
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